
                                                                            
 
        
 
 
 

Complexe de la République – salle 601                                                                  N° 2  -  janvier 2010 
                  64 000 PAU            

 
L'équipe de la FCPE du Lycée Louis Barthou vous souhaite 

UNE BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2010                                                 
 
                                                       
  

 
 
 
 
                           
 

                               
 
                                        
 
 
 
       
           
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                      
 
 
 
 
 

              
 
 
 
 

 
 
     
 
 
 
 
 
 
 

Pour nous contacter 
 

E-mail : fcpebarthou@yahoo.fr 
 
Téléphone : 05 59 06 56 24 
 
Bourse des Livres : 06 77 08 51 68 

 

Editorial  
 

Merci à tous ceux qui ont voté pour les candidats 
FCPE : nous avons conforté les 3 sièges (sur 5 accordés 
aux parents) que nous détenons au C.A. depuis 
plusieurs années. Nous vous assurons que nous ferons 
de notre mieux pour vous représenter ; dans ce but nous 
vous invitons à participer à nos réunions mensuelles 
qui nous donnent l'occasion de dialoguer directement 
avec vous et de connaître vos opinions.  
 

La réforme du Lycée est encore d'actualité cette année 
et nous devons rester vigilants, même si a priori la 
réforme ne concernera que les futurs lycéens. Nous 
devons veiller à ce que nos enfants bénéficient de 
conditions optimales pour la réussite de leurs études. 
 

Le nouveau CDI est ouvert depuis la rentrée de 
Janvier!  Les élèves l'ont découvert, aménagé avec le 
plus grand soin par l'équipe des documentalistes. Des  
ordinateurs connectés sur le réseau du lycée sont à leur 
disposition, ainsi qu'une petite salle pour le travail de 
groupe. 
 

Bonne Année à tous et bonne réussite à vos enfants. 
 
Le bureau de la FCPE Barthou 

 
Participez à nos rencontres 

 
Vos idées nous aident à mieux vous représenter. 
 

Prochains rendez-vous les 3èmes mardis du mois : 
 

          16 février - 16 mars - 13 avril  
          18 mai  et 15 juin 2010 

 
à 20 h 30, salle 707, 

Complexe de la République, rue Carnot, à Pau. 
 

 

Les dates des épreuves du Baccalauréat 
 
• Présentation des T.P.E. : courant mars, date non encore 

fixée  
• Epreuves écrites anticipées de français :   le 21 juin 2010 
• Epreuves écrites anticipées scientifiques : le 23 juin 2010 
 

• Epreuves écrites du premier groupe : les 17, 18, 21, 22 et 
23 juin 2010 pour les séries L, ES, S et STG 

• ABIBAC : épreuve d’histoire-géographie : le 9 juin 2010 
 

• Résultats à compter du mardi 6 juillet 2010  
• Epreuves du second groupe jusqu’au  10 juillet  2010 
  Le calendrier précis (matières et horaires) sera remis à votre  
  enfant par le lycée. 

Autres dates à retenir 
 

Journée InfoSup : 
 jeudi 28 janvier 2010 sur le Campus palois 
 

Bac blanc : 2ème semaine de mars 2010 
 

Saisie des vœux post-bac :  
du mercredi 20 janvier au samedi 20 mars 2010 
 

Classement des vœux post-bac : 
du mercredi 20 janvier au vendredi 4 juin 
 

Début des vœux de la procédure d'admission 
complémentaire : Vendredi 25 juin 2010 

Réunions parents- professeurs 
 

Les enseignants des classes de seconde ont rencontré les 
parents selon le mode de rendez-vous individuels. Cette 
nouvelle formule a été appréciée. 
 

L'expérience sera renouvelée avec les enseignants 
volontaires pour les classes de Première, le mardi 26 
janvier  (classes 601 à 608) et le jeudi 28 janvier 
(classes 609 à 614). 
 

En revanche, rien n'est prévu pour les classes de 
Terminale, malgré ce que nous avait laissé espérer 
l'administration. Les élèves en particulier n'y seraient pas 
favorables. 
 

N'hésitez pas à prendre rendez-vous avec un enseignant : 
il ne refusera pas de vous recevoir. 



   
 
 

 

                              L'U.N.S.S. 
 

L'an passé, 17 activités étaient proposées à l'UNSS. 
Pour 9 d'entre elles, les compétitions ont atteint le 
niveau académique ou national.  
 

Les enseignants d'EPS insistent sur le fait que tous 
les élèves sont les bienvenus à l'UNSS, quel que soit 
leur niveau. Ils peuvent s'y inscrire tout au long de 
l'année. La participation aux entrainements doit être 
régulière. Les élèves sont accompagnés et conseillés 
par les professeurs lors des compétitions. 

La FCPE BARTHOU : qui sommes-nous ? 
 

Voici quelques précisions sur le fonctionnement de la FCPE Barthou : 
 

Le Conseil Local : Les membres du Bureau, du Conseil d'Administration et des différentes commissions où 
vous êtes représentés sont tous des bénévoles. Ils se rencontrent lors des réunions mensuelles, parfois plus 
souvent suivant l'actualité pour les personnes concernées. Ils ne tiennent aucune permanence au Lycée, la 
FCPE Barthou n'y disposant d'aucun local. Il est bien entendu toujours possible de rencontrer l'un(e) d'entre 
nous, sur rendez-vous, à la salle 601 du Complexe de la République, rue Carnot à Pau, qui est le siège de la 
FCPE 64. 
  
Pour nous contacter rapidement vous pouvez : 

▪ Téléphoner au 05 59 06 56 24, numéro personnel de la présidente, Nicole BILHOU 
▪ Envoyer un mail à : fcpebarthou@yahoo.fr , adresse consultée plusieurs fois par jour par des 

membres du Bureau.  
Vous pouvez également nous écrire à : FCPE Barthou – salle 601 – Complexe de la République – 64000 PAU, 
et non pas au Lycée car le courrier ne nous est pas transmis : il reste à notre disposition dans une boîte aux 
lettres, et n'étant pas sur place, nous la relevons rarement. 
 

Nous sommes à votre écoute pour vous donner des conseils, des informations et  
également pour recevoir vos diverses remarques. 

 

La Bourse des Livres :Tél : 06 77 08 51 68.  Ce service rendu aux parents par notre Conseil Local fonctionne  
du début juin à la fin septembre. Ce travail à plein temps ne pouvant pas être assuré par des bénévoles, 2 
personnes sont donc employées  uniquement durant cette période. Elles sont assistées, pendant les vacances 
d'été, par des élèves du Lycée, eux aussi rémunérés et par des parents bénévoles. 
 

Afin d'éviter les nombreuses pertes en cours d'année, nous vous demandons donc de veiller à ce que vos 
enfants recouvrent leurs livres et les identifient à l'aide d'étiquettes. 
Merci pour votre compréhension. 

L'orientation 
 

Les premiers avis sur la future orientation sont donnés, pour tous les élèves, lors du conseil de classe du 
second trimestre et ne sont validés qu'au cours du conseil du 3ème trimestre. 
 

Classes de Seconde : toutes les informations concernant l'orientation seront données en février-mars, dans un 
premier temps aux élèves, puis aux parents. 
 

Classes de Première : Les élèves participeront à la journée InfoSup qui se déroulera le jeudi 28 janvier à 
l'Université de Pau et des pays de l'Adour (U.P.P.A.). 
 

Classes de Terminale : Les élèves ont en principe toutes les données utiles pour leur orientation.  
En ce qui concerne la saisie des vœux post-bac, il est fortement souhaitable d'accompagner son enfant. En 
effet, le respect des dates (voir encadré au recto) et des consignes pour les validations est primordial, sans 
compter que les choix entraînent des dépenses financières plus ou moins importantes. 
 

Une importante documentation sur l'orientation est à disposition des élèves au CDI et les Conseillers 
Psychologues d'Orientation peuvent vous y recevoir, sur rendez-vous.

Le Foyer Socio-Educatif 
 

Le foyer est ouvert toute la journée grâce à la 
présence d'un surveillant et à la participation des 
élèves : babyfoots, boissons chaudes (0,50€), salle 
informatique, bibliothèque, ouverte en continu... 
Le FSE permet aussi la réalisation de projets : 
concours de slam, d'affiches, spectacle, club journal 
(le 1er numéro vient de paraître au prix de 0.10 €)), 
participation financière et logistique au Bal du 
Lycée, sorties culturelles et sportives pour les 
internes… 

 Bulletins trimestriels 
Sur les bulletins du 1er trimestre, les notes obtenues dans les spécialités ou les matières européennes ne sont 
pas identifiables. Les élèves concernés recevront prochainement un nouveau bulletin. 
Par contre il est normal de ne pas y trouver la moyenne générale de l'élève : c'est un choix de l'établissement


